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Article 41 
 
 

Les décisions individuelles du Conseil national des barreaux prises en application des 
deuxième et troisième alinéas de l'article 21-1 de la loi du 31 décembre 1971 précitée sont 
notifiées, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au procureur général près 
la cour d'appel de Paris et, selon le cas, à l'intéressé ou au centre régional de formation 
professionnelle dans les quinze jours de leur date. 
 

Les décisions du Conseil national des barreaux peuvent être déférées à la cour d'appel 
de Paris par le procureur général, l'intéressé et le centre régional de formation professionnelle 
dans les conditions prévues aux premier, deuxième, quatrième et sixième alinéas de l'article 
16. 
 

Le secrétariat-greffe de la cour d'appel avise du recours, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, le président du Conseil national des barreaux. 
 

La cour statue après avoir invité le président du Conseil national des barreaux à 
présenter ses observations. 
 

La décision de la cour est notifiée par le secrétariat-greffe, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, au procureur général, au président du Conseil national des 
barreaux et, selon le cas, à l'intéressé ou au centre régional de formation professionnelle. 
 


